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Mougins, notre ville, est le premier lieu d’engagement citoyen,

celui où des choix concrets peuvent améliorer la vie de chacun.
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Lettre aux Mouginois

« Les événements climatiques extrêmes nous rappellent l’urgence 
de rompre avec le modèle de développement actuel. Cette 
transition écologique est essentielle pour renforcer la résilience de 
la commune, améliorer la qualité de vie et créer de l’emploi local. »

Chères Mouginoises, chers Mouginois,

Le 15 mars 2026, lors des élections municipales, vous 
aurez à choisir un nouveau projet pour notre commune. 
Nous avons l’honneur et le plaisir de conduire la liste 
Mougins Autrement.

Notre projet est le fruit d’un travail mené depuis près de 
26 ans au sein du Conseil Municipal.

Sans relâche et avec conviction, nous avons défendu 
les intérêts des Mouginoises et des Mouginois.

Cependant, au fil des mandats, notre ville a perdu son 
image enviée de « village jardin ». Force est de constater 
que l’on assiste à une aggravation galopante du trafic 
automobile et de la « constructionnite » destructrice de 
notre environnement et du cadre de vie.

Nous le constatons tous, certaines décisions prises par 
la majorité actuelle portent atteinte à notre patrimoine 
naturel, support de notre bien-être et garant de 
notre avenir. On sacrifie de la terre agricole pour des 
bâtiments. On construit des logements aux abords des 
autoroutes, des centres commerciaux dans des zones 
inondables, des bureaux dans des forêts protégées, etc. 
Il nous faut réagir pour transformer notre quotidien et 
celui de nos voisins. 

Nous devons stopper l’engrenage de la dégradation de 
notre patrimoine naturel et mener à bien une transition 
écologique de grande ampleur au service de l’intérêt 
des Mouginoises et Mouginois.

Notre équipe, Écologiste, Citoyenne et Solidaire, 
constituée de femmes et d’hommes de tous les âges et 
de tous les quartiers, est décidée à porter avec énergie 
et enthousiasme un projet global et cohérent, guidé 
par l’intérêt général plutôt que les intérêts particuliers, 

capable de redonner une âme et une qualité de vie à 
notre ville. 

Notre projet communal se veut réaliste. Il a pour 
objectif un développement harmonieux dans le respect 
du milieu naturel.

Nous nous engageons à redonner tout son sens à 
la démocratie locale en favorisant une participation 
citoyenne réelle, appuyée sur des outils d’information, 
des espaces de dialogue et une culture de concertation 
partagée entre les Mouginoises et les Mouginois.

L’avenir de notre commune est entre vos mains. Il n’y 
a pas de fatalité. L’élection municipale est le premier 
échelon démocratique de notre pays. Quel que soit 
le projet, tout passe entre les mains du Maire et du 
Conseil municipal et, depuis quelques années, par la 
Communauté d’Agglomération Cannes des Pays de 
Lérins (CACPL) pour certaines compétences. 

Chacun d’entre nous a un pouvoir et possède une voix. 
Nous vous proposons un projet constructif et ambitieux 
pour toutes et tous, privilégiant le bien commun afin 
que chacun puisse s’épanouir individuellement. 

Ce projet, porté par la liste Mougins Autrement, est 
pour vous. Votre vote est indispensable pour le réaliser.

 Cordialement à vous, 
Jean-Jacques BRÉGEAUT
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1  |  AMÉNAGEMENT DE LA VOIRIE
N Rénovation globale : Lancement d’un plan de travaux général pour 
remettre aux normes la voirie publique, en y intégrant les transports en 
commun et les déplacements actifs (piétons et cyclistes).
N Sécurisation piétonne : Élargissement 
des chemins piétons et création de 
trottoirs sécurisés sur des itinéraires 
continus. Garantir aux piétons un accès à 
tous les chemins privés ou communaux 
pour rétablir un véritable réseau. 
N Audit : Réalisation d’un audit sur les 
ralentisseurs et sur l’efficacité des zones 
bleues.
N Inventaire des voiries : Départemen-
tales, communautaires, communales et  
privatives

MOBILITÉS

3  |  GESTION DU TRAFIC AUTOMOBILE ET 
DÉCARBONATION 
N Intermodalité : Création de parkings relais (en liaison bus/train) et 
de parkings de covoiturage avant l’accès à l’autoroute.
N Véhicules électriques : Installation de bornes de recharge rapide 
sur l’ensemble de la commune et de bornes collectives dans les 
ensembles de logements en concertation avec les résidents.

4  |  DÉVELOPPEMENT DES TRANSPORTS EN COMMUN 
N Bus (Palm Bus) : Amélioration de la desserte 
avec l’augmentation des cadencements, en par-
ticulier dans les quartiers mal desservis comme 
Mougins-le-Haut, les Cabrières, le chemin de la 

Plaine...  Harmonisation des 
horaires, des tarifs et de la 
billetterie avec les lignes dé-
partementales Zou, et avec 
les réseaux Envibus de la CASA 
(Communauté d’Agglomé-
ration de Sophia Antipolis) 
et Sillages de la CAPG (Com-
munauté d’Agglomération du 
Pays de Grasse).

Tramway : Lancement d’une étude de faisabilité 
pour l’évolution des lignes Palm Bus Cannes-
Mandelieu et Cannes-Mouans-Sartoux vers des 
lignes de tram à haute capacité. 

N Étude et lancement rapide d’une nouvelle 
ligne de transport métropolitain à haute 
capacité Sophia-Mougins-Mouans-Sartoux pour 
désenclaver Sophia Antipolis vers l’ouest.

N Gratuité : Proposition à la Communauté 
d’Agglomération Cannes Pays de Lérins de mettre 
en place la gratuité totale des transports collectifs 
sur le réseau Palm Bus.

N Train (TER et LGV) :

- Halte TER : Interpellation de la Région PACA 
pour la création d’une halte Mougins/La Roquette 
sur Siagne (Quartier Saint Martin) afin de réduire 
la circulation routière et de connecter Cannes en 
10 minutes.

- Ligne Nouvelle : Soutien à la gare de Cannes 
la Bocca comme futur pôle multimodal LGV/
TER. Demande de création d’une gare à Sophia 
Clausonnes sur la ligne nouvelle dans le cadre 
de la boucle TER La Bocca - St Laurent du Var 
telle qu’elle est annoncée dans le projet global. 
L’usage du train renforcera l’accès décarboné à 
la technopole et décongestionnera les voiries. 
Exiger de l’État un financement à la hauteur de 
l’enjeu du transport ferroviaire décarboné. 

2  |  PLAN VÉLO AMBITIEUX 
N Réseau cyclable : Mise en place d’un «  Plan 
Vélo  » visant à créer des itinéraires continus 
et sécurisés, en mettant aux normes les 
aménagements existants et en supprimant les 
ruptures de continuité.
N Stationnement : Installation de parkings à 
vélos sécurisés et d’arceaux sur l’ensemble des 
lieux publics.
N Aide à l’acquisition : Augmentation de l’aide à 
l’acquisition de vélos électriques avec un plafond 
ajusté en fonction du revenu.

Décarboner au maximum les déplacements des Mouginois et assurer 
à chaque habitant l’accès à un mode de transport collectif à moins de 
10 minutes à pied de son domicile, via des itinéraires sécurisés.
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3  |  LUTTE CONTRE LA CRISE DU LOGEMENT
N Encadrement des loyers : S’associer au mouvement des communes pour exiger 
de l’État une loi visant à mettre un terme à la hausse insupportable des loyers.
N Location de logements inoccupés : Étudier la création, via l’Office Public 
de l’Habitat (OPH), d’un dispositif d’assurance loyers impayés pour inciter les 
propriétaires à remettre leurs logements vacants à la location.
N Meublés touristiques : Contrôle accru et sanction, si nécessaire, des pratiques 
de locations meublées saisonnières. Faire un état des lieux et déterminer une 
limitation stricte du nombre de jours et de logements mis en location de cette 
manière par le même propriétaire, pour remettre sur le marché locatif davantage de 
logements du parc privé.

2  |  LOGEMENT SOCIAL ET 
TRANSPARENCE
N Loi SRU : Mise en conformité de la commune 
avec la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain (SRU), tout en assurant une qualité de 
vie élevée pour les futurs habitants (desserte, 
équipements, lutte contre les nuisances).
N Transparence des Attributions : des 
critères objectifs et connus de tous pour 
l’attribution des logements sociaux, avec un 
accès à la liste d’attente et une transparence 
accrue des organismes concernés.

1  |  CONSTRUCTION ET RÉNOVATION ÉCOLOGIQUES
N Permis de Construire : Délivrance de tout 
permis de construire sous réserve de la prise 
en compte de la transition énergétique et des 
énergies renouvelables (sous réserve de la 
conformité juridique).
N Patrimoine Bâti : Accélération de la 
rénovation et de l’isolation des bâtiments 
publics et des logements collectifs (Exemple 
Mougins le Haut)
N Solaire : Ouverture d’un guichet unique 
pour favoriser l’isolation et l’équipement 
photovoltaïque des habitats privés. 
Encourager l’installation de panneaux solaires 
sur les parkings, les bâtiments publics et les 
commerces à surface adaptée.

La construction de logements pour les actifs et les mal-logés est 
essentielle à l’équilibre social et au développement économique 
de la commune.

GARANTIR UN LOGEMENT 
DÉCENT & DURABLE
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1  |  CONSTRUIRE UNE STRATÉGIE DE 
RECYCLAGE FONCIER 
Un inventaire complet et rigoureux des gisements fonciers est la 
première brique de ce projet, offrant une connaissance fine des 
forces et faiblesses du territoire. Cet inventaire portera sur :
N Logements et locaux : Identification des locaux vacants, 
sous-occupés, ainsi que le potentiel des résidences secondaires 
(mobilisation et taxation). Mise en place de quartiers réservés aux 
résidences principales.
N Recyclage urbain : Étude des potentiels de surélévation, de 
mutualisation et d’intensification d’usages des locaux existants 
(réversibilité). Identification des dents creuses et du potentiel des 
sols déjà artificialisés.
N Renaturation : Étude du potentiel de renaturation des sols, en 
lien avec les trames vertes et bleues (TVB).

2  |  RÉVISION DU PLU ET RESPECT DES 
SCHÉMAS SUPÉRIEURS
La révision du PLU est rendue indispensable pour protéger la forêt, 
les terres agricoles, et les espaces de biodiversité face à l’urbanisation 
dévoreuse d’espaces naturels.
N Conformité Réglementaire : Le PLU de Mougins doit se mettre 
en conformité et appliquer les objectifs du SRADDET (Schéma 
Régional d’Aménagement) de la Région PACA et du SCoT Ouest 
(Schéma de Cohérence Territorial), notamment sur la limitation de 
l’artificialisation des sols.
N Réglementation des Zones Stratégiques  :  réviser le PLU 
pour assurer la sanctuarisation définitive de la forêt, des 
espaces boisés, des espaces naturels et des zones agricoles. En 
particulier :
- Zones AU Vicaire : Réglementation favorisant l’agriculture.
- Font de l’Orme : Zone 
consacrée à la nature.
- Quartier des 
Bréguières : 
Organisation privilégiant 
l’agriculture, le respect 
des espaces naturels et 
la mise en ordre de la 
zone artisanale.

4  |  DYNAMISATION ET REPRISE EN MAIN 
DU CENTRE DE VIE 
Le «  Centre de vie  » de Tournamy, dont l’objectif initial était de 
créer un véritable centre-ville attractif, s’est transformé en une 
simple opération immobilière. Il en résulte un manque d’activité et 
d’attractivité criant et des conséquences sur la vie locale qui n’ont pas 
été maîtrisées par la municipalité.
Nous proposons de donner une orientation nouvelle et plus publique 
au Centre de vie par les actions suivantes :
1. Maîtrise Publique : Reprendre la maîtrise publique des espaces 
et équipements publics du Centre de vie pour en garantir l’usage au 
service de l’intérêt général.  
2. Attractivité et Animation : Développer des activités culturelles et 
sociales diversifiées au cœur du Centre de vie pour en faire un lieu 
d’animation et de rassemblement.
3. Mixité Sociale : Maintenir le taux de réalisation de logements 
sociaux à 30% (tel qu’imposé par le PLU) pour garantir la mixité 
sociale et l’équilibre du quartier.

4. Pôle d’Accueil du Public : 
Mettre fin à l’éparpillement des 
services publics (incluant le 
récent déplacement de La Poste) 
en créant un pôle d’accueil du 
public centralisé au Centre de 
vie, notamment pour les services 
de la Mairie, associé à des 
parkings et un accès en transport 
en commun afin d’y ramener de 
la fréquentation.

03
URBANISME : 
CHANGEMENT DE REGARD SUR NOTRE 
PATRIMOINE ET SOBRIÉTÉ FONCIÈRE 

La préservation des terres agricoles, naturelles et forestières est un enjeu vital (réservoirs de 
biodiversité, puits de carbone, autonomie alimentaire). Face à l’objectif national de limitation 
de l’artificialisation des sols, Mougins doit adopter une vision ambitieuse et responsable, 
nécessitant la révision complète de son Plan Local d’Urbanisme (PLU).

Sobriété Foncière : L’urgence est de changer de regard sur l’urbanisme en cessant l’étalement urbain, ce qui limitera également son coût pour les 
finances communales. Maîtrise Foncière Publique : Revoir la politique d’acquisition foncière publique pour acquérir les fonciers stratégiques et 
les protéger de la spéculation.

3  |  PROTECTION DU  
« DOMAINE DU PIGEONNIER »
N Préservation : Le terrain du « Domaine du Pigeonnier » (situé 
entre l’hôpital privé Tzanck et le Golf de Cannes Mougins) doit 
échapper à la construction du “Campus sport santé” et conserver 
son caractère de zone naturelle.
N Création d’un Parc : Proposition d’intégrer ce terrain, de grande 
valeur environnementale, dans un Parc Naturel départemental.
N Vocation pédagogique : Le parc sera utilisé pour des 
actions d’éducation à la faune et à la flore locales auprès des 
établissements scolaires et des centres aérés.
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04Les événements climatiques extrêmes nous rappellent l’urgence 
de rompre avec le modèle de développement actuel. Cette 
transition est essentielle pour renforcer la résilience de la 
commune, améliorer la qualité de vie et créer de l’emploi local.

PROTÉGER L’ENVIRONNEMENT 
ET ASSURER LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

1  |  GÉRER L’EAU POTABLE 
ET LES EAUX PLUVIALES
Gestion du bien commun :  
Eau Potable et Assainissement
N Régie Publique de l’Eau : Étudier, au 
sein de la Communauté d’Agglomération 
Cannes Pays de Lérins (CACPL), les moyens 
de ramener le service public de l’eau 
(potable et assainissement) en gestion 
directe ou en régie publique (au sein du 
SICASIL ou autre structure dédiée), pour 
une gestion plus transparente et citoyenne.

N Ressources et urbanisme : Mettre en 
œuvre la prescription préfectorale : tout 
projet d’urbanisation devra être justifié 
par une étude sur la disponibilité des 
ressources en eau.

N Arrosage écologique : Étudier le 
recyclage des eaux usées traitées pour 
l’arrosage des espaces verts (en lien avec 
la CACPL), le lavage des véhicules et de la 
voirie. 

Gestion des risques :  
Eaux Pluviales et Inondations
N Prévention des inondations : Mettre 
en œuvre une politique de gestion de l’eau 
axée sur la rétention des eaux pluviales 
(notamment dans les espaces publics) 
pour protéger les zones menacées.

N Plan de Prévention des Risques 
d’Inondation : Lancer, dans le cadre de la 
CACPL, un audit et un Programme d’Actions 
de Prévention des Inondations (PAPI), 
notamment pour la réalisation de bassins 
régulateurs (Vallon d’Aussel, Tournamy et 
Bréguières).

2  |  PRÉSERVER LA 
BIODIVERSITÉ ET VALORISER 
LES ESPACES NATURELS
N Lancer un Atlas de la Biodiversité 
Communale (ABC), associant les habi-
tants et les sciences participatives, pour 
connaître, préserver et valoriser le patri-
moine naturel.
N Domaine du Pigeonnier : Transformer 
le Domaine du Pigeonnier (entre le Golf et 
l’Hôpital Tzanck) en un Sanctuaire pour de 
la Biodiversité.
N Canal de la Siagne : Mise en valeur 
du canal de la Siagne et de l’entité «  Parc 
du canal de la Siagne » avec ouverture au 
public des sections inaccessibles (en liaison 
avec Le Cannet, promenade thématique 
« Sur les pas de Pablo Picasso »).
N Espaces Verts Urbains : Développe-
ment de parcs et jardins d’enfants de proxi-
mité dans chaque quartier (Campelières, 
Chemin de la plaine...).

3  |  PROMOUVOIR 
L’ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE ET 
RECYCLER

N Compostage : Favoriser la transforma-
tion des déchets organiques par la mise en 
place de compostages collectifs par quar-
tier, dans les immeubles et relance du com-
postage individuel.
N Réduction à la source : Mener des ac-
tions de sensibilisation à la réduction des 
déchets à la source et à l’économie circu-
laire. Gestion des produits phytosanitaires 
chimiques en déchetterie.
N Traitement : Initier une concertation 
urgente entre les communautés d’agglo-
mération de l’Ouest des Alpes-Maritimes 
(CACPL, Communauté d’Agglomération du 
Pays de Grasse (CAPG), Communauté d’Ag-
glomération Sophia Antipolis (CASA) pour 
un projet global de collecte, tri, recyclage et 
valorisation énergétique des déchets.
N Déchèteries : Incitation à l’installation 
d’usines de recyclage. Revoir les tonnages 
gratuits par habitant, adaptés aux besoins.

4  |  RÉDUIRE LES 
POLLUTIONS ET 
PRENDRE EN COMPTE 
LE RÉCHAUFFEMENT 
CLIMATIQUE
Les Pollutions
N Bruit aérien : Soutenir les actions des 
associations qui œuvrent pour la maîtrise 
et la limitation des survols d’avions (Aéro-
port Cannes-Mandelieu).

N Bruit routier : Agir pour la mise en place 
de murs anti-bruit le long des axes routiers 
à proximité des zones habitées (Pénétrante, 
Autoroute…) Arrêt des constructions de 
logements aux abords des ronds-points, de 
la pénétrante et de l’autoroute.

N Pollution de l’air : Mise en place d’un 
plan de transport et d’une gestion du parc 
automobile municipal qui privilégie les 
véhicules propres.

N Pollution lumineuse : Lutter contre la 
pollution lumineuse nocturne en rétablis-
sant l’extinction de l’éclairage public la nuit.

N Pollution visuelle : Limitation stricte 
de l’emprise des panneaux publicitaires sur 
la commune par une nouvelle réglementa-
tion définissant les zones, le nombre et la 
dimension (Interdiction des nouveaux pan-
neaux publicitaires numériques).

Énergie et Climat
N Neutralité Carbone : Inscrire toutes les 
actions municipales et les manifestations 
dans une stratégie de réduction des Gaz 
à Effet de Serre (GES) et de l’empreinte 
carbone (suppression des plastiques à 
usage unique, circuits courts, matériaux 
réutilisables).

N Espace Info Énergie : Création d’un es-
pace info-énergie pour sensibiliser et aider 
les habitants (kit de réduction de consom-
mation) et les professionnels à l’isolation 
thermique et à l’équipement en énergies 
renouvelables.

N Bâtiments Publics : Poursuivre l’équi-
pement des bâtiments publics de dispo-
sitifs d’économie d’énergie et d’efficacité 
énergétique non carbonée (isolation ther-
mique, chauffage à énergie renouvelable).
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2  |  DÉVELOPPEMENT DE LA 
RÉGIE AGRICOLE COMMUNALE 

La régie agricole (Ferme Communale «  Antoine 
Bailet  » ancien Maire et agriculteur) a pour but 
d’assurer au sein de la commune une production 
biologique suffisante pour l’approvisionnement 
des cantines scolaires et des équipements 
accueillant du public (EHPAD, Collège, Foyer des 
anciens).
N Maîtrise Foncière : Le développement de 
la régie passera par une maîtrise foncière et un 
zonage agricole strict dans les quartiers des 
Bréguières et du Vicaire pour leur redonner leur 
destination agricole.

N Priorité Bio et Local : La 
production de la régie sera complétée 
par un approvisionnement local et 
régional, en privilégiant le bio et les 
circuits courts, sans surcoût pour les 
bénéficiaires.

N Verger : Création d’un verger à Mougins (dans 
le cadre de la Ferme agricole, impasse du Refuge).
N Zéro Pesticide : Arrêt sans délai de l’usage des 
pesticides par la commune

3  |  LIEN HOMME-ANIMAL ET 
ANIMATION
N Ferme Pédagogique : Un pôle axé sur 
l’apprentissage et la découverte du monde 
agricole et animalier pour les enfants.
N Refuge de l’Espoir : Proposition concertée 
de création d’un parc à l’entrée Est de Mougins, 
s’articulant autour du Refuge de l’Espoir, pour 
intégrer protection animale, pédagogie et 
entretien écologique.

N Éco-Débroussaillage : Relance du recours aux 
animaux pour assurer l’entretien (débroussaillage 
écologique) des espaces naturels. 
N Espace Naturaliste et Biodiversité : Aména-
gement d’un espace naturaliste dédié à la protec-
tion de la biodiversité locale (complémentaire au 
Domaine du Pigeonnier, sanctuaire naturel).
N Lien Homme-Animal et Animation : Création 
d’un Espace Rencontre pour valoriser la relation 
maître-chien. 
N Faciliter la présence de Food Trucks cer-
tains jours (mercredi, samedi, dimanche) pro-
posant des repas issus des produits de la ferme 
pédagogique et des agriculteurs locaux.

DÉVELOPPER L’AGRICULTURE 
LOCALE, ENCOURAGER LES CIRCUITS 
COURTS ET FAVORISER LA CRÉATION DE 
LIENS HOMMES-ANIMAUX

05

1  |  AGRICULTURE : BIEN PRODUIRE, MIEUX MANGER
N Intégrer le plan d’action du Plan Alimentaire Territorial (PAT) porté par le département pour 
structurer une filière de production et de distribution sur Mougins.
N Aide à l’Installation : Soutien à l’installation de jeunes agriculteurs et engagement dans la 
reconquête des terres agricoles délaissées (Le Vicaire, les Bréguières…).
N Jardins partagés : développement de jardins partagés à proximité des habitations collectives.
N Circuits Courts :
- Développement d’AMAP (Association pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne).
- Dynamisation du Marché Bio Local hebdomadaire à Tournamy, au Centre de vie.

BIO 
    Local

&

N Maison Relais de la Faune Sauvage : Création d’une structure pour 
la prise en charge et les premiers soins des oiseaux (rapaces) et petits 
mammifères blessés, avant leur transfert si nécessaire vers des centres 
spécialisés (comme la LPO dans le Vaucluse) ou leur relâchement.
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1  |  FAVORISER L’ENTRAIDE 
ET L’ACTION SOCIALE
Nous voulons une politique de solidarité 
locale complète, allant de l’aide directe à la 
création de nouvelles structures.

Soutien et Accompagnement
N Pôle Social : Création d’une Maison 
Sociale et de la Solidarité incluant un 
Restaurant Solidaire.
N Aide Globale : Offrir une aide directe à 
toute personne dans le besoin ou l’aiguil-
lage immédiat vers les services sociaux 
compétents.
N Précarité : Lutte contre la précarité éner-
gétique. Aiguillage des sans-abris vers des 
structures d’accueil et de soutien adaptés.
N Associations : Soutien accru aux asso-
ciations de lutte contre la pauvreté.
N Badge Bleu : Faciliter le quotidien des 
professionnels de l’aide à domicile grâce à 
un badge zone bleue leur évitant l’affichage 
du disque pendant leurs visites.

Emploi et Mobilité  
(Publics en Recherche d’Emploi)
N Facilitation : Proposer le transport 
gratuit, le prêt de téléphone portable, et 
une aide personnalisée dans les démarches 
administratives pour les personnes en 
recherche d’emploi.

2  |  FAVORISER L’INCLUSION 
ET L’ACCESSIBILITÉ POUR LES 
PERSONNES HANDICAPÉES
N Accessibilité universelle : Relancer 
les Plans d’Accessibilité de la Voirie et de 
l’Espace public (PAVE) avec une planification 
à long terme, en associant les usagères et les 
usagers via les commissions d’accessibilité. 
Garantir la continuité des cheminements et 
l’accessibilité des Etablissements Recevant 
du Public (ERP).
N Logement accessible : Recenser et aug-
menter les logements sociaux accessibles, 
intégrer l’accessibilité dès la conception des 
nouveaux programmes, et inclure des aides 
à l’adaptation dans les plans de rénovation.

N Mobilités inclusives : Créer des places 
de stationnement réservées avec bornes 
de recharge, proposer des vélos adaptés, et 
améliorer l’accessibilité des transports en 
commun et des navettes municipales.
N Participation citoyenne : Inclure des 
personnes handicapées sur les listes munici-
pales, rendre les bureaux de vote accessibles 
(braille, FALC (Facile A Lire et à Comprendre)), 
et améliorer l’ouverture des conseils de quar-
tier aux personnes handicapées. 
N Enfance et droits : Accompagner les 
familles dans leurs démarches auprès de 
la Maison Départementale des Personnes 
Handicapés (MPDH), créer des centres  
ressources, et garantir un accueil incondi-
tionnel dans les crèches et écoles.

3  |  ACCOMPAGNER  
L’ENFANCE ET LA JEUNESSE
Petite Enfance et Loisirs
N Accueil : Création de nouvelles crèches et 
haltes-garderies publiques avec des horaires 
d’ouverture adaptés aux besoins des familles.
N Activités : Augmentation de l’offre d’ac-
tivités de sports-loisirs et mise à disposition 
de salles supplémentaires pour les pratiques 
encadrées (Gymnase du Complexe Roger  
Duhalde saturé...)

Écoles et Échanges
N Rénovation : Poursuivre et finaliser 
la rénovation des écoles et des cours de 
récréation pour les adapter aux enjeux 
climatiques et les rendre résistantes aux 
canicules.
N Ouverture au Monde : Favoriser les 
échanges internationaux pour les adoles-
cents via les jumelages et l’attribution de 
bourses aux élèves défavorisés.

4  |  AGIR POUR LE  
BIEN-ÊTRE DES SÉNIORS 
N Maintenir le Lien Social : Création du 
dispositif des « Voisins Bienveillants » pour 
renforcer le lien social, et mise en place de 
mesures pour faciliter l’autonomie et la 
mobilité des aînés. Assistance fournie par 
les policiers municipaux en cas de besoin.
N Soutien à l’Autonomie (Seniors non-
dépendants) : Ouverture d’une Résidence 
Autonomie (ex-Foyer de Logement) dans 
les locaux libérés. Cet établissement vise à 
faciliter le maintien du lien social et humain 
pour les personnes âgées autonomes.
N Prise en Charge de la Dépendance 
(Seniors dépendants) : Création d’un 
Établissement d’Hébergement pour Per-
sonnes Âgées Dépendantes (EHPAD) public 
à aménager dans les locaux libérés, afin de 
garantir une prise en charge adaptée aux 
seniors dépendants.

5  |  SPORTS ET LOISIRS : 
OUVRIR LA PRATIQUE À TOUS
Infrastructures et Proximité
N Sports de Quartier : Développer de pe-
tits terrains de sport ouverts à tous et en 
accès libre dans chaque quartier, et installer 
des équipements de fitness en plein air pour 
encourager la pratique sportive au quotidien.
N Piscine : Élargir les horaires d’ouverture

Soutien aux Pratiques sportives,  cultu-
relles et artistiques 
N Clubs et Associations : Renforcer le 
soutien aux clubs de sports et de loisirs de 
la commune.
N Vie associative : Favoriser les loisirs 
sportifs et créatifs en mettant les équipe-
ments nécessaires à disposition de toutes 
les  associations. 

6 |  PROMOUVOIR L’ÉGALITÉ 
FEMMES/HOMMES
Lutte contre les Violences et le Sexisme
N Mise en œuvre de campagnes de 
prévention contre le sexisme et les 
violences faites aux femmes.
N Création d’une structure d’accueil et 
de protection pour les femmes victimes 
de violences et leurs enfants. Cette 
structure sera aménagée dans les locaux de 
l’ex-foyer Maillan, sur le modèle de la Villa 
Baltz (Cannes), et réalisée avec le concours 
du Département.

Soutien aux Mères et Pères Célibataires
N Développement d’une capacité d’accueil 
en foyer destinée aux jeunes mères et 
Pères célibataires.
N Rallongement de la durée de l’hé-
bergement proposé afin de les soutenir 
au mieux dans leur maternité et de faciliter 
leur réinsertion professionnelle et sociale.

7 |  RENFORCER LA SOLIDA-
RITÉ INTERNATIONALE
N Jumelage : ouvrir Mougins sur le monde 
en tissant des liens durables avec des com-
munes de pays en développement, autour 
de projets concrets de coopération, d’édu-
cation et de transition écologique.

DÉVELOPPER L’ACTION SOCIALE,  
LA SOLIDARITÉ ET FAVORISER  

L’ACCÈS AUX SPORTS
06

Promotion de l’Égalité Professionnelle 
et Civique 
N Publication dans le journal municipal 
des résultats de l’index de l’égalité 
professionnelle (audit imposé par la loi 
aux entreprises de plus de 50 salariés).
N Création d’un Office Communal de 
l’Égalité Hommes-Femmes pour coordon-
ner les actions d’égalité au sein de la ville 
et dans le monde du travail. Permanences 
hebdomadaires du planning familial.
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07

1  |  LE VILLAGE :  
PATRIMOINE ET ART
L’objectif est de recréer une dynamique annuelle 
entre habitants, artistes, restaurateurs et com-
merçants, centrée autour de la Place des Patriotes 
et du Lavoir.
N Centre de la Photographie : Instaurer, dans 
le cadre du Centre de la Photographie, un espace 
d’art photographique méditerranéen.
N Centre d’Art Francis Picabia (Précurseur du 
mouvement surréaliste) : Labelliser le Centre 
d’Art en Musée d’Art du Surréalisme.
N Musée d’Histoire Locale : Le Musée d’Histoire 
Locale deviendra le siège de la Maison du 
Patrimoine.

3  |  SCÈNE 55 ET ECO’PARC
Levier de l’Eco’Parc 
N Jardin des Arts Monumentaux : Création d’un 
Jardin des Arts avec une exposition permanente 
d’art monumental à ciel ouvert. Ce lieu servira 
de moteur à une opération «  Art monumental  » 
sur l’ensemble de la commune et accueillera des 
artistes en résidence et des ateliers de création.
N Scène Estivale : Aménagement d’une scène 
ouverte estivale pour accueillir des représenta-
tions de théâtre, cinéma, danse et musique.
N Événementiel : Utilisation du site pour des 
événements variés (Salons, Fêtes d’école, Fête du 
Vélo, Fête Eden, etc.) avec une communication 
régulière de l’agenda auprès des habitants.

VIE CULTURELLE, TOURISME  
ET PATRIMOINE : 
DYNAMISER L’OFFRE LOCALE

Notre économie locale est fortement orientée vers le tourisme. 
Il est crucial de mettre à l’honneur les artistes et créateurs de 
la région pour enrichir l’offre et faire découvrir notre richesse 
culturelle aux visiteurs et aux habitants permanents.

Mutualisation des Équipements Culturels 
Afin de mutualiser les coûts de fonctionnement et la programmation, 
nous proposons l’intégration de la Scène 55 et de l’École de Danse 
Rosella Hightower au périmètre de la Communauté d’Agglomération 
Cannes Pays de Lérins (CACPL), tout comme le Centre Éducatif et Culturel 
des Campelières (C.E.C.) déjà partiellement intercommunal.

2  |  LE NOUVEAU CENTRE DE 
VIE : PÔLE MULTIMÉDIA ET 
MIXITÉ
Pour que le nouveau Centre de Vie devienne un lieu 
véritablement vivant, il est impératif de mixer les 
usages (commerces, services, logement) et de l’équiper en infrastructures publiques (salle des fêtes, salles 
associatives). Nous proposons la création d’un Pôle Multimédia du XXIe siècle, regroupant :
N Médiathèque « René Pellos » (Auteur de BD et de Futuropolis) : Intégration et transfert de l’actuelle 
Médiathèque dans un nouvel équipement moderne, création d’un cercle de lecture par les usagers.
N Maison du Patrimoine  : Création d’un espace dédié aux artistes donateurs Kirsch, Gottlob, Villers… 
au cœur du nouveau centre pour présenter l’histoire de Mougins, ses personnalités et ses richesses, 
des origines à nos jours.
N Espace Numérique : Mise en place d’un Espace Public Numérique (EPN), ou espace musée 
numérique, pour réduire la fracture numérique des habitants.
N Jardin des Fleurs à Parfum « François Coty » (Parfumeur) : Aménagement d’un jardin des fleurs à 
parfum dans le Jardin des Restanques, retraçant l’histoire horticole de la commune.
N Animation Culturelle : Utilisation des gradins du Jardin des Restanques comme scène à ciel ouvert 
pour des événements et festivals (Café-Théâtre, Magie, Mandoline, Street art, Danse urbaine, etc.).
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08Afin de prévenir la désertification du centre-ville Le Val 
Tournamy, nous soutiendrons activement le commerce 
et l’artisanat de proximité, reconnus comme créateurs 
d’emplois durables.

SOUTENIR  
LE COMMERCE LOCAL  

ET MAÎTRISER L’URBANISME COMMERCIAL

2  |  LOGEMENT DES 
TRAVAILLEURS 
SAISONNIERS ET DES 
JEUNES 
Pour faire face aux contraintes du marché 
du travail local, notamment dans le 
secteur du tourisme :
N Logement saisonnier : Construction 
de logements dédiés aux salariés soumis 
à l’activité saisonnière, par la constitution 
d’un parc saisonnier géré sous le régime 
de la convention d’occupation précaire, 
au sein du parc de logements existant.
N Accueil des jeunes : Création d’une 
structure d’accueil et d’hébergement 
pour les jeunes étudiants et travailleurs 
afin de garantir un parcours profession-
nel et résidentiel sans rupture.

1  |  AMÉNAGEMENT DE LIEUX DE VIE
N Maîtrise de l’implantation commerciale : Nous utiliserons le droit de préemption sur les baux commerciaux 
et la sélectivité des permis de construire afin d’empêcher l’implantation et l’extension de nouvelles grandes 
surfaces sur le territoire communal qui ne répondent pas aux besoins exprimés par les Mouginois.
N Requalification du Val de Tournamy : redonner vie à l’ancien quartier des “Baraques” en engageant 
une requalification ambitieuse et harmonieuse du secteur du Val, cœur historique de l’activité artisanale et 
commerciale de Mougins.
N Dynamisation des marchés : Nous développerons le marché central et créerons de nouveaux marchés 
de quartiers pour encourager l’activité locale.

2  |  AIDES À L’EMPLOI, À LA 
CRÉATION D’ENTREPRISE  
ET À LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
Nous créerons les conditions propices à la concrétisation 
de tout projet créateur d’emploi de qualité.
N Conditionnalité des aides : Les aides municipales 
aux entreprises seront conditionnées à des engagements 
fermes en matière d’emploi et de développement 
durable.
N Soutien à la transition écologique : Nous accor-
derons des aides spécifiques aux entreprises qui s’en-
gagent activement dans la transition écologique et dans 
l’Économie Sociale et Solidaire (ESS).
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Notre objectif est de renforcer l’implication 
directe des citoyennes et citoyens dans la 
vie publique locale, au-delà du seul exercice  
du vote.
Cela suppose de créer des outils concrets de 
participation, de favoriser les espaces de dialogue 
entre élus et habitants et de faire vivre une culture 
politique partagée, fondée sur la confiance, la 
transparence et la co-construction des décisions.

Nous souhaitons que chaque Mouginoise et 
chaque Mouginois se sente légitime, écouté et 
acteur de la vie municipale. 

1  |  VALORISER LA 
PARTICIPATION CITOYENNE ET 
ASSURER LA TRANSPARENCE 
DE L’ACTION PUBLIQUE
Pour cela, nous mettrons en place :

N Instances de Consultation :
- Commissions Extra-Municipales (CEM) com-
posées d’élus, d’associations et de citoyens.
- Conseil de la Vie Associative (CVA) doté d’une 
force de proposition et servant de liaison entre la 
municipalité et le tissu associatif.
- Commissions Consultatives et consultations 
citoyennes organisées pour toute décision majeure 
impactant la vie de la commune.
- Conseils de Quartier : Consolidation et dyna-
misation de ces instances pour un rôle actif et vi-
sible sur le terrain.

N Soutien aux Acteurs Éducatifs : Soutien 
accru aux associations de parents d’élèves en lien 
avec la Caisse des Écoles.

N Mise en place d’une charte locale de la par-
ticipation citoyenne pour fixer les conditions de 
la transparence, des modalités de participation, 
du respect de la parole citoyenne et de l’évalua-
tion des résultats.

3 |  GARANTIR L’ÉTHIQUE, 
PRÉVENIR LES CONFLITS 
D’INTÉRÊTS ET RENFORCER LES 
DROITS DE L’OPPOSITION
En nous engageant à suivre les recommandations 
de l’association ANTICOR pour rétablir l’éthique 
en politique, nous prenons les engagements 
suivants :

N Adhésion et Transparence : Adhérer à l’asso-
ciation Anticor et assurer une transparence totale 
de l’action publique.

N Prévention des conflits d’intérêt : Mise en 
place d’outils et de procédures pour prévenir les 
conflits d’intérêts et lutter efficacement contre la 
corruption.

N Contrôle et Opposition : Renforcer les droits 
de l’opposition (Élus Minoritaires) pour garantir 
leur rôle de contrôle effectif de l’action municipale.

PROTÉGER LA DÉMOCRATIE 

09
2 |  RENFORCER LA COMMUNICATION 
ET GARANTIR LA TRANSPARENCE 
NUMÉRIQUE
N Expression Publique : Installation de panneaux d’affichage 
libre pour favoriser l’expression citoyenne.
N Site Internet de la Ville : Enrichissement avec des pages 
interactives et mise en ligne systématique de l’ordre du jour et 
des procès-verbaux du Conseil Municipal.

Nous faisons de la démocratie participative un 
pilier de notre engagement communal.
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1  |  POLICE MUNICIPALE  
ET COHÉSION SOCIALE
N Complémentarité entre police municipale et 
gendarmerie : la commune joue un rôle fondamental de 
cohésion sociale sur notre territoire, en veillant à la présence 
de la police municipale sur le terrain et en améliorant sa 
coordination avec les forces nationales.
N Vidéosurveillance : audit par un cabinet indépendant 
pour mesurer son efficacité réelle, avant toute modification 
ou évolution.
N Conseil local de sécurité et de prévention de la 
délinquance (CLSPD) : ouverture à la société civile 
(habitants, commerçants).
N Vigilance citoyenne : création d’une plate-forme 
municipale accessible à tous.
N Conseils de quartiers : réunions trimestrielles abordant 
entre autres les problèmes de sécurité.

GARANTIR LA SÉCURITÉ 

L’objectif est d’assurer la sécurité sans sacrifier nos libertés.
Notre commune doit offrir un environnement serein grâce à 
une action coordonnée dans tous les domaines en associant 
prévention, présence de proximité et modernisation des outils. 10

3  |  SÉCURITÉ ROUTIÈRE
N Aménagements piétons, cyclables et voiries sécurisées, 
radars pédagogiques, traversées protégées, plans de 
circulation apaisée devant les écoles, éducation à la sécurité et 
aux premiers secours des enfants et des jeunes Mouginois. 
N Sécurité dans les transports en commun.

2  |  PROTECTION DES PERSONNES 
VULNÉRABLES
N Prévention : appel aux formateurs de la Direction de 
la protection judiciaire de la jeunesse pour prévenir les 
violences et les incivilités, lutter contre les addictions, 
favoriser l’insertion et l’éducation des jeunes.
N Actions en faveur des seniors et des personnes 
handicapées.
N Lutte contre les violences familiales, sexuelles et 
sexistes. 

4  |  SANTÉ, ENVIRONNEMENT ET HYGIÈNE
N Qualité de l’air et de l’eau : veille constante et mise en place de contrôles.
N Inondations, feux, canicules, séismes, etc. : mise à jour des plans de prévention 
des risques et des systèmes d’alarmes avec le SDIS, Service Départemental d’Incendie 
et de Secours, et la Protection civile.
N Prévention des épidémies : mise à jour du Plan sanitaire local.



12   |   MOU GIN S  AU T RE MENT   |    L ISTE  É CO LO GISTE ,  C ITOYE NNE & SOLIDAIRE   |    PROGRAMME 2026

GÉRER LES FINANCES  
AVEC RESPONSABILITÉ

Nous souhaitons instaurer une gestion financière responsable 
et planifiée, fondée sur une programmation maîtrisée et une 
exécution effective des investissements annoncés :

N  Programmation pluriannuelle : Mise en place d’un Projet 
Global d’Investissements ambitieux (PGI) sur 6 ans, couplé à une 
programmation pluriannuelle des dépenses (PPD)

N Outils de suivi : Développement d’outils de pilotage et de 
suivi budgétaire (tableaux de bord, observatoire financier) pour 
assurer une meilleure adéquation entre les prévisions et les 
réalisations.

N Contrôle élargi : Renforcement du suivi par une Commission 
des Finances élargie aux acteurs et élus concernés pour garantir 
la transparence.

N Maîtrise fiscale : En cas d’excédent budgétaire structurel 
important, nous nous engageons à contenir les dépenses de 
fonctionnement et à réduire la pression fiscale au bénéfice des 
habitants.

11 La précédente mandature a laissé apparaître un déséquilibre 
significatif entre les recettes et les dépenses d’investissement, 
traduisant une faible exécution des projets prévus. Cette situation 
a conduit à un excédent budgétaire, reporté d’année en année et 
disproportionné parfois supérieur au budget de fonctionnement.

Depuis 2018 la réalisation des 
investissements est en baisse 
par rapport au budget et nos 
excédents en hausse. 
Le grand projet structurant de 
la mandature avec le nouvel 
Hôtel de ville au « Centre de 
vie » est abandonné pour être 
remplacé par un parc urbain.
Au dernier conseil, nous 
découvrons que les services 
de la mairie doivent s’installer 
avenue de la Plaine...
Cette situation coûteuse avec 
l’inflation est le résultat d’une 
gestion non rigoureuse des  
deniers publics avec des tra-
vaux d’aménagements prévus 
et votés mais non réalisés. 
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RENFORCER UNE 
COOPÉRATION 

INTERCOMMUNALE 
TRANSPARENTE  

12

1  |  RENFORCER LA TRANSPARENCE  
ET LA GOUVERNANCE COMMUNAUTAIRE 
N Transparence Intercommunale : Instaurer un mécanisme d’information et de consultation 
du Conseil Municipal sur l’ensemble des actions et décisions prises par la Communauté 
d’Agglomération Cannes Pays de Lérins ou la collectivité concernée  afin de garantir une réelle 
transparence pour les élus locaux et les citoyens.
N Information Numérique : Développer le site internet municipal pour publier les informations 
et décisions communautaires pertinentes.
N Participation Citoyenne : Créer des Conseils Consultatifs thématiques ouverts à tous, 
incluant potentiellement un Conseil de Développement, pour associer les citoyens aux réflexions 
locales et intercommunales.

2  |  AMÉLIORER LES 
SERVICES ESSENTIELS  
ET PRÉSERVER NOS 
RESSOURCES 
N Transports Urbains : Développer le 
réseau de transports urbains et étudier 
la mise en place de la gratuité totale 
pour les usagers, en partenariat avec 
l’intercommunalité.
N Gestion de l’Eau et Assainissement : 
Examiner la question de la gestion de l’eau 
potable et de la collecte et du traitement de 
l’eau usée (assainissement), incluant l’étude 
de la création d’une régie publique pour une 
gestion locale et transparente.
N Inondations : Assurer un suivi 
rigoureux des décisions et travaux de 
l’intercommunalité dans les domaines 
de la Gestion des Milieux Aquatiques et 
Prévention des Inondations (GEMAPI),  
des eaux pluviales et de la prévention des 
inondations.
N Gestion des Déchets : Réaliser un audit 
complet sur la gestion actuelle des déchets 
(collecte, tri et traitement) afin d’optimiser le 
service et la performance environnementale.
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L’équipe du projet
LISTE ÉCOLOGISTE, CITOYENNE & SOLIDAIRE

2. Anne MANAUTHON 
Normalienne, agrégée.  
Ancienne Conseillère municipale

3. Bernard HEUSE 
Informaticien 
Militant associatif

4. Mariette YVINEC 
Retraitée, Ex-Chercheur INRIA

5. David CANAL 
Ingénieur urbaniste

6. Catherine MARIN 
Assistante de gestion

7. Dany ROARD 
Directeur de laboratoire

8. Isabelle VELA 
Ancienne coordinatrice du réseau 
éducation prioritaire

9. Pierre DESRIAUX 
Ingénieur divisionnaire honoraire  
Ancien conseiller municipal

10. Danièle TACK 
Juriste

11. Bruno DUPREZ 
Expert en assurances

12. Léa CYMBALISTA 
Thérapeute

13. Norbert VERA 
Professeur des écoles

14. Brigitte SEPEDE 
Documentaliste

15. Ronan LE TOULLEC 
Ingénieur informatique

16. Nadia VIVARAT 
Directrice d’école

17. Claude RODI 
Ingénieur projet industriel 
Militant syndical

18. Marie MEINHOLD 
Biologiste

19. Bernard COCATRIX 
Informaticien

20. Corinne JOUVIN 
Gérante de laboratoire

21. Bruno RAJKOVIC 
Directeur d’école 
Ancien conseiller municipal

22. Hélène PENIT 
Assistante sociale

23. Alain BEGHELLI 
Mécanicien marine

24. Marie-Jeanne VERDUMO 
Secrétaire

25. Marc AHR 
Artiste

26. Danielle RISPOLI 
Aide-ménagère

27. Didier SAPANEL 
Auto-entrepreneur

28. Nicole FOUQUE 
Agent hospitalier

29. Elie MANAUTHON 
Etudiant

30. Françoise LEROUX 
Professeur des écoles

31. Thierry HANOUN	  
Informaticien

32. Marie-Hélène CAINAUD 
Archiviste honoraire

33. André RAYMONDOU 
Artisan plombier 
Membre du Comité de la Paix

34. Paquita GUILLON 
Enseignante spécialisée

35. Olaf TIDELSLKI 
Economiste et sociologue

1. Jean-Jacques BREGEAUT 
Animateur socio-culturel D.E. 

Conseiller municipal sortant.  
Médaillé de la Jeunesse des Sports et de 

l’Engagement associatif.  
Membre émérite du Club Paris 2024

MOUGINS
autrement
LISTE ÉCOLOGISTE, CITOYENNE & SOLIDAIRE

 @Bregeaut_1185
E mougins.autrement06

Nous rejoindreEn savoir plus www.mouginsautrement.org
m 06.13.27.84.41 
k mouginsautrement2026@gmail.com


